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(54) Système de gestion optique pour un ascenseur

(57) La présente invention concerne une installation
d'ascenseur comprenant essentiellement une cabine
(20) pouvant circuler dans une cage d'ascenseur (10)
et un système de gestion de ladite installation d'ascen-
seur.

Elle est caractérisée en ce que ledit système de
gestion comprend au moins un senseur d'images (31;
31a, 31b) pouvant capter une image de la cage d'as-
censeur (10) et une unité de traitement (32) prévue pour
reconnaître au moins un point de l'image captée par le-
dit senseur, pour déterminer au moins une caractéristi-
que dudit ou de chaque point ainsi reconnu et pour dé-
duire, de ladite ou de chaque caractéristique ainsi dé-
terminée, des informations utiles à la gestion de ladite
installation d'ascenseur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
gestion du fonctionnement d'une installation d'ascen-
seur. Elle concerne plus spécialement une installation
d'ascenseur équipée d'un tel système de gestion. Elle
concerne encore un procédé de gestion du fonctionne-
ment d'une telle installation d'ascenseur.
[0002] Une installation d'ascenseur est essentielle-
ment constituée d'une cage d'ascenseur dans laquelle
peut circuler, mue par un moteur et un système de câ-
bles et poulies, une cabine d'ascenseur dans le but ul-
time de desservir des zones palières où des usagers
peuvent monter dans la cabine ou descendre de la ca-
bine.
[0003] Un système de gestion du fonctionnement
d'une installation d'ascenseur est un système qui est
prévu pour piloter, selon des algorithmes connus en soi,
le moteur M au gré des appels d'ascenseur émis par
des usagers présents au niveau des zones palières ou
dans la cabine elle-même. Pour une maîtrise de toutes
les situations qui peuvent se présenter, le système doit
disposer d'informations nécessaires à son fonctionne-
ment parmi lesquelles on peut citer : l'origine de l'appel
d'ascenseur qui peut être une zone palière ou la cabine,
la position instantanée de la cabine permettant d'établir
un plan de priorité des appels en cours, etc.
[0004] Peuvent s'ajouter à ces informations, des in-
formations concernant l'état de maintenance ou pas
d'une zone palière ou autre, l'état d'alarme ou pas, etc.
Un grand nombre d'informations relatives à des zones
de l'installation peuvent ainsi être nécessaires à un tel
système de gestion.
[0005] L'état de chaque information relative à une zo-
ne est détecté par un appareil approprié. Par exemple,
l'état d'appel d'une zone palière est détecté par un bou-
ton poussoir. L'état de maintenance peut également
être détecté au moyen d'un interrupteur qui est fermé
par le personnel de maintenance et l'état d'alarme par
une centrale d'alarme.
[0006] Généralement, une unité de gestion du fonc-
tionnement de l'installation d'ascenseur est prévue, par
exemple, dans la partie haute de la cage d'ascenseur.
Entre chaque appareil de détection et l'unité de gestion,
est généralement prévu un câble électrique.
[0007] Compte tenu du nombre d'informations qu'il
est possible de gérer, du nombre de zones à considérer,
l'installation peut devenir complexe et, par conséquent
coûteuse, d'un point de vue du seul câblage électrique.
[0008] Le but de la présente invention est de remédier
à cet inconvénient et est donc de proposer un système
de gestion du fonctionnement d'une installation d'as-
censeur qui soit tel que le câblage électrique soit gran-
dement simplifié, voire inexistant.
[0009] Plus particulièrement, et dans ce but, la pré-
sente invention concerne une installation d'ascenseur
qui comprend essentiellement une cabine pouvant cir-
culer dans une cage d'ascenseur et un système de ges-

tion du fonctionnement de ladite installation d'ascen-
seur. Selon l'invention, ledit système de gestion com-
prend au moins un senseur d'images pouvant capter
une image de la cage d'ascenseur et une unité de trai-
tement prévue pour reconnaître dans l'image captée par
ledit senseur au moins un point, pour déterminer au
moins une caractéristique dudit ou de chaque point et
pour déduire de ladite ou de chaque caractéristique ain-
si déterminée, des informations utiles à la gestion de
ladite installation d'ascenseur.
[0010] Dans un premier mode de réalisation spécifi-
que, la cage d'ascenseur est pourvue d'au moins un ob-
jet portant, d'une part, l'identification d'une information
utile à la gestion de ladite installation d'ascenseur et,
d'autre part, l'état de ladite information, et en ce que la-
dite unité de traitement détermine, à partir de l'image
dudit ou de chaque objet dans l'image captée par ledit
senseur, l'état dudit objet et en déduit l'état de ladite in-
formation.
[0011] Selon une application particulière, chaque ob-
jet porte l'identification d'une zone palière et peut pré-
senter, d'une part, un premier état lorsqu'un utilisateur
a appelé ladite cabine d'ascenseur depuis ladite zone
palière et tant que ladite cabine n'a pas servi ladite zone
et, d'autre part, un état de repos.
[0012] Selon une variante de cette application, au
moins un objet porte l'identification d'une information
d'alarme et/ou de maintenance et l'état de ladite infor-
mation.
[0013] Dans un second mode de réalisation, ladite
unité de traitement est prévue pour déterminer la posi-
tion dans l'image captée de l'image d'au moins un point
de ladite cage d'ascenseur, pour déduire de ladite posi-
tion la position relative du ou de chaque point; et de la-
dite cabine d'ascenseur et pour déduire desdites posi-
tions relatives des informations utiles à la gestion de la-
dite installation d'ascenseur.
[0014] Selon une application particulière, la cage
d'ascenseur est pourvue d'au moins un objet fixe dont
ladite unité de traitement peut reconnaître de manière
univoque l'image dans l'image captée par ledit ou cha-
que senseur, ladite unité de traitement étant prévue
pour déduire de la position de l'image reconnue dudit
ou chaque objet dans l'image captée, la hauteur de la
cabine d'ascenseur dans ladite cage d'ascenseur. Par
exemple, chaque objet est un spot lumineux.
[0015] Selon une variante de ce second mode de réa-
lisation, ladite unité de traitement est prévue pour re-
connaître dans l'image captée de l'image au moins une
paire de points de ladite cage d'ascenseur, lesdits deux
points d'une paire appartenant à une même droite per-
pendiculaire à la direction de déplacement de ladite ca-
bine d'ascenseur dans ladite cage d'ascenseur, pour
déterminer la distance séparant les deux images des
points de chaque paire et pour déduire de cette distance
la distance relative de chaque paire de points à ladite
cabine d'ascenseur et de là des informations utiles à la
gestion de ladite installation d'ascenseur.
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[0016] Selon une application particulière, la cage
d'ascenseur est pourvue d'au moins une paire d'objets
fixes dont ladite unité de traitement peut reconnaître de
manière univoque les images dans l'image captée par
ledit ou chaque senseur, ladite unité de traitement étant
alors prévue pour déduire de la distance relative de cha-
que paire de points à ladite cabine d'ascenseur, la hau-
teur de la cabine d'ascenseur dans ladite cage d'ascen-
seur. Par exemple, chaque objet est un spot lumineux.
[0017] Selon un troisième mode de réalisation de la
présente invention, ladite installation comporte des ob-
jets disposés dans des zones particulières de ladite ca-
ge et pouvant prendre différents états en fonction d'in-
formations relatives auxdites zones correspondantes,
ladite unité de traitement étant prévue pour reconnaître
lesdits objets, pour identifier une zone à partir de la po-
sition de l'image d'un desdits objets dans l'image captée
et pour déterminer l'état dudit objet de la zone identifiée
et de là, déduire les informations relatives à ladite zone.
[0018] Selon une autre caractéristique de l'invention
conforme à ce troisième mode de réalisation, chaque
objet est constitué d'au moins un spot lumineux qui, al-
lumé, correspond à un premier état de l'information re-
lative à la zone correspondante et, éteint, correspond à
un second état de l'information relative à la zone corres-
pondante.
[0019] Selon une première application particulière,
chaque objet est constitué d'une pluralité de spots lumi-
neux dont l'un est constamment dans un état allumé et
l'autre ou les autres se trouvent dans un état correspon-
dant à des informations relatives à ladite zone corres-
pondante, ladite unité de traitement étant prévue pour
reconnaître lesdits spots constamment allumés, pour
identifier une zone à partir de la position dans l'image
captée de l'image d'un desdits spots constamment allu-
més et pour déterminer l'état desdits autres spots de la
zone identifiée et de là, déduire les informations relati-
ves à ladite zone.
[0020] Selon une seconde application particulière,
chaque objet est constitué d'une pluralité de spots lumi-
neux dont une paire est constamment dans un état al-
lumé et dont l'autre ou les autres spots se trouvent dans
un état correspondant à des informations relatives à la-
dite zone correspondante, ladite unité de traitement
étant prévue pour reconnaître les paires de spots cons-
tamment allumés, pour identifier une zone à partir de la
position de l'image d'une paire de spots dans l'image
captée en déterminant la distance séparant lesdites
deux images de chaque paire de spots, en déduisant
de cette distance la distance relative de chaque objet;
à ladite cabine d'ascenseur puis la position absolue du-
dit objet dans ladite cage d'ascenseur, et pour détermi-
ner l'état desdits autres spots de la zone identifiée et de
là, déduire les informations relatives à ladite zone.
[0021] Avantageusement, des objets sont disposés
dans les zones palières et peuvent donc prendre diffé-
rents états en fonction d'informations relatives auxdites
zones palières. De plus, chaque objet disposé dans une

zone palière prend, d'une part, un état d'appel lorsqu'un
utilisateur a appelé ladite cabine d'ascenseur depuis
cette zone et tant que ladite cabine n'a pas servi ladite
zone et, d'autre part, un état de repos autrement. Par
ailleurs, au moins un desdits objets peut prendre des
états d'alarme ou des états de maintenance liés à la zo-
ne correspondante.
[0022] La présente invention concerne également un
procédé de gestion d'une installation d'ascenseur com-
prenant essentiellement une cabine pouvant circuler
dans une cage d'ascenseur. Ce procédé comprend les
étapes suivantes :

a) capter une image de la cage d'ascenseur par au
moins un senseur d'images,
b) analyser l'image captée,
c) déterminer au moins une caractéristique d'au
moins un point de l'image captée par ledit senseur,
d) déduire des informations utiles à la gestion de
ladite installation d'ascenseur.

Selon un premier mode de réalisation, il com-
prend en outre les étapes suivantes :
e) pourvoir la cage d'ascenseur d'au moins un objet
portant, d'une part, l'identification d'une information
utile à la gestion de ladite installation d'ascenseur
et, d'autre part, l'état de ladite information, et après
analyse de l'image captée par l'étape b),
f) déterminer, à partir de l'image dudit ou de chaque
objet dans l'image captée par ledit senseur, l'état
dudit objet pour en déduire l'état de ladite informa-
tion.

[0023] Selon une application particulière, l'étape e)
consiste à pourvoir la cage d'ascenseur d'au moins un
objet portant l'identification d'une zone palière et pou-
vant présenter, d'une part, un premier état lorsqu'un uti-
lisateur a appelé ladite cabine d'ascenseur depuis ladite
zone palière et tant que ladite cabine n'a pas servi ladite
zone et, d'autre part, un état de repos. Avantageuse-
ment, au moins un objet porte l'identification d'une in-
formation d'alarme et/ou de maintenance et l'état de la-
dite information.
[0024] Selon un autre mode de réalisation du présent
procédé de gestion, l'étape c) consiste à déterminer la
position dans l'image captée de l'image d'au moins un
point de ladite cage d'ascenseur, alors que l'étape d)
consiste à déduire de ladite position la position relative
du ou de chaque point; et de ladite cabine d'ascenseur
et puis à déduire desdites positions relatives des infor-
mations utiles à la gestion de ladite installation d'ascen-
seur.
[0025] Selon une application particulière, l'étape e)
consiste à pourvoir ladite cage d'ascenseur d'au moins
un objet fixe dont il est possible de reconnaître de ma-
nière univoque l'image dans l'image captée par ledit ou
chaque senseur, l'étape d) consistant alors à déduire de
la position de l'image reconnue dudit ou de chaque objet
dans l'image captée, la hauteur de la cabine d'ascen-
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seur dans ladite cage d'ascenseur .
[0026] Selon un autre mode de réalisation, l'étape c)
consiste, d'une part, à reconnaître dans l'image captée
de l'image au moins une paire de points de ladite cage
d'ascenseur qui appartiennent à une même droite per-
pendiculaire à la direction de déplacement de ladite ca-
bine d'ascenseur dans ladite cage d'ascenseur, et,
d'autre part, à déterminer la distance séparant les deux
images des points de chaque paire alors que l'étape d)
consiste à déduire de cette distance la distance relative
de chaque paire de points à ladite cabine d'ascenseur
et de là des informations utiles à la gestion de ladite ins-
tallation d'ascenseur.
[0027] Selon une application particulière, l'étape e)
consiste à pourvoir la cage d'ascenseur d'au moins une
paire d'objets fixes dont il est possible de reconnaître
de manière univoque les images dans l'image captée
par ledit ou chaque senseur, ladite étape d) consistant
à déduire de la distance relative de chaque paire de
points à ladite cabine d'ascenseur, la hauteur de la ca-
bine d'ascenseur dans ladite cage d'ascenseur.
[0028] Selon un autre mode de réalisation du présent
procédé de gestion, l'étape e) consiste à pourvoir ladite
cage d'ascenseur d'objets disposés dans des zones
particulières de ladite cage et pouvant prendre diffé-
rents états en fonction d'informations relatives auxdites
zones correspondantes, l'étape c) consistant à recon-
naître lesdits objets, pour identifier une zone à partir de
la position de l'image d'un desdits objets dans l'image
captée et pour déterminer l'état dudit objet de la zone
identifiée.
[0029] Selon un autre mode de réalisation, l'étape e)
consiste à pourvoir ladite cage d'ascenseur d'au moins
un spot lumineux qui, allumé ou éteint, correspond à un
premier état de l'information relative à la zone corres-
pondante et, éteint ou allumé, correspond à un second
état de l'information relative à la zone correspondante.
[0030] Selon un autre mode de réalisation, ladite éta-
pe e) consiste à pourvoir ladite cage d'ascenseur d'une
pluralité de spots lumineux dont l'un est constamment
dans un état allumé et l'autre ou les autres se trouvent
dans un état correspondant à des informations relatives
à ladite zone correspondante, en ce que l'étape c) con-
siste, d'une part, à reconnaître lesdits spots constam-
ment allumés et à identifier une zone à partir de la po-
sition dans l'image captée de l'image d'un desdits spots
constamment allumés et, d'autre part, à déterminer
l'état desdits autres spots de la zone identifiée.
[0031] Selon un autre mode de réalisation, ladite éta-
pe e) consiste à pourvoir ladite cage d'ascenseur d'une
pluralité de spots lumineux dont une paire est constam-
ment dans un état allumé et dont l'autre ou les autres
spots se trouvent dans un état correspondant à des in-
formations relatives à ladite zone correspondante, alors
que l'étape c) consiste, d'une part, à reconnaître les pai-
res de spots constamment allumés et à identifier une
zone à partir de la position de l'image d'une paire de
spots dans l'image captée en déterminant la distance

séparant lesdites deux images de chaque paire de
spots, et, d'autre part, à déduire de cette distance la dis-
tance relative de chaque objet; à ladite cabine d'ascen-
seur puis la position absolue dudit objet dans ladite cage
d'ascenseur, l'étape d) consistant à déterminer l'état
desdits autres spots de la zone identifiée et à déduire
les informations relatives à ladite zone.
[0032] Avantageusement, ladite étape e) consiste à
pourvoir lesdits objets dans les zones palières, lesdits
objets pouvant prendre différents états en fonction d'in-
formations relatives auxdites zones palières.
[0033] Avantageusement, chaque objet disposé dans
une zone palière peut prendre, d'une part, un état d'ap-
pel lorsqu'un utilisateur a appelé ladite cabine d'ascen-
seur depuis cette zone et tant que ladite cabine n'a pas
servi ladite zone et, d'autre part, un état de repos autre-
ment.
[0034] Par exemple, au moins un desdits objets peut
prendre des états d'alarme ou des états de maintenance
liés à la zone correspondante.
[0035] La présente invention concerne également un
système de gestion d'une installation d'ascenseur com-
prenant essentiellement une cabine pouvant circuler
dans une cage d'ascenseur et prévu pour mettre en
oeuvre un procédé de gestion de ladite installation d'as-
censeur tel que précédemment décrit. Ce système est
caractérisé en ce qu'il comprend un senseur d'images
pour mettre en oeuvre l'étape a) dudit procédé et une
unité de traitement pour mettre en oeuvre les étapes b),
c) et d) et éventuellement f).
[0036] Les caractéristiques de l'invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description suivante d'un
exemple de réalisation, ladite description étant faite en
relation avec les dessins joints, parmi lesquels :

La Fig. 1 est une vue schématique d'une installation
d'ascenseur selon un premier mode de réalisation
de la présente invention,
La Fig. 2 est une vue d'une image captée par une
caméra selon un tout premier mode de réalisation
de la présente invention,
Les Figs. 3a à 3c sont trois vues des images res-
pectivement captées par une caméra dont est pour-
vue la cabine d'ascenseur d'une installation selon
ce premier mode de réalisation de la présente in-
vention et selon un premier mode d'exploitation et,
ce, pour trois hauteurs de la cabine d'ascenseur,
Les Figs. 4a à 4c sont trois vues des images res-
pectivement captées par une caméra dont est pour-
vue la cabine d'ascenseur d'une installation selon
ce premier mode de réalisation de la présente in-
vention et un second mode d'exploitation et, ce,
pour trois hauteurs de la cabine d'ascenseur,
La Fig. 5 est une vue schématique d'une installation
d'ascenseur selon un second mode de réalisation
de la présente invention,
Les Figs. 6a et 6b sont deux vues des images res-
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pectivement captées par une caméra dont est pour-
vue la cabine d'ascenseur d'une installation selon
ce second mode de réalisation de la présente in-
vention respectivement lorsque aucun appel n'a été
enregistré et lorsqu'un appel a été enregistré,
La Fig. 7 est une vue d'une image captée par une
caméra selon un autre mode de réalisation de la
présente invention,
Les Figs. 8a et 8b sont deux vues des images res-
pectivement captées par une caméra dont est pour-
vue la cabine d'ascenseur d'une installation selon
ce second mode de réalisation de la présente in-
vention respectivement lorsque aucun appel n'a été
enregistré et lorsqu'un appel a été enregistré, et, ce
pour un second mode d'exploitation, et
La Fig. 9 est une vue d'une image captée par une
caméra selon un autre mode de réalisation de la
présente invention.

[0037] L'installation d'ascenseur selon la présente in-
vention représentée à la Fig. 1 est essentiellement
constituée d'une cage d'ascenseur 10 dans laquelle
peut circuler, mue par un moteur M et un système de
câbles et poulies (non représenté), une cabine d'ascen-
seur 20 dans le but de desservir des zones palières 1 à
n.
[0038] Cette installation d'ascenseur est gérée par un
système de gestion comprenant une unité de gestion 30
qui pilote, selon des algorithmes connus en soi, le mo-
teur M au gré des appels d'ascenseur émis par des usa-
gers présents au niveau des zones palières 1 à n ou
dans la cabine 20 elle-même. Pour ce faire, cette unité
de gestion 30 doit disposer d'informations nécessaires
à son fonctionnement parmi lesquelles on peut citer :
l'origine de l'appel d'ascenseur qui peut être une zone
palière ou la cabine, la position instantanée de la cabine
20 permettant d'établir un plan de priorité des appels en
cours, etc.
[0039] D'autres informations peuvent également être
exploitées par l'unité 30, comme par exemple le nombre
de personnes dans la cabine 20 ou le nombre de per-
sonnes sur la zone palière appelante. Cependant, ces
informations ne sont pas traitées dans le cadre de la
présente invention.
[0040] Ces informations relatives au fonctionnement
de l'installation d'ascenseur sont diversement obte-
nues. La présente invention propose une méthode pour
l'obtention de ces informations.
[0041] Selon la présente invention, le système de
gestion de l'installation d'ascenseur comporte encore
au moins un senseur d'images (tel qu'une caméra 31)
prévu pour pouvoir capter une image de la cage d'as-
censeur (10). Dans les exemples de réalisation qui sont
décrits ci-après, une caméra 31 ou éventuellement deux
caméras 31a et 31b sont montée sur la cabine d'ascen-
seur 20. Néanmoins, une telle caméra ou de telles ca-
méras pour être montées dans la cage d'ascenseur 10
sur sa partie inférieure ou sa partie supérieure.

[0042] Plus particulièrement, à la Fig. 1, le senseur
d'images 31 est monté sur la cabine d'ascenseur 20
dont l'axe de visée est tel que l'image qu'elle capte soit
la partie supérieure de la cage 10, englobant les portes
palières 41 à 43 qui se trouve au-dessus de la cabine
20 et une partie du plafond 11 de la cage 10. Néan-
moins, suivant l'application envisagée parmi celles qui
sont décrites ci-après, l'homme du métier saura trouver
la meilleure position pour cette ou ces caméras 31.
[0043] On a représenté à la Fig. 2 l'image captée par
la caméra 31 de la Fig. 1 pour une certaine hauteur de
la cabine 20 dans la cage d'ascenseur 10. L'image cap-
tée par la caméra 31 inclut les portes palières 41 et 42
des zones palières 1 et 2 ainsi que le haut de la porte
palière 43 de la zone palière 3. Elle inclut également le
plafond de la cage d'ascenseur 11.
[0044] De même, on a représenté aux Fig. 3a à 3c
trois images captées par la caméra 31 de la Fig. 1 pour
trois positions de la cabine d'ascenseur 20 dans la cage
10. A la Fig. 3a, la cabine 20 est, par exemple, à une
hauteur moyenne dans la cage 10 et l'image captée par
la caméra 31 inclut alors les portes palières 41 et 42 des
zones palières 1 et 2 ainsi que le haut de la porte palière
43 de la zone palière 3. Elle inclut également le plafond
de la cage d'ascenseur 11. A la Fig. 3b, la cabine 20 est
en position plus élevée par rapport à la Fig. 3a et cette
image n'inclut alors plus que la porte palière 41 et la
partie supérieure de la porte palière 42. Le plafond 11
de la cage d'ascenseur 10 est toujours visible. Enfin, à
la Fig. 3c, la cabine 20 est dans une position haute et
l'image captée par la caméra 31 n'inclut alors plus que
la partie supérieure de la zone palière 41 de la zone pa-
lière supérieure 1. Le plafond 11 est aussi visible. De
surcroît, on peut constater que la dimension dans l'ima-
ge captée par la caméra 31 du plafond 11 croît à chaque
fois que l'on se rapproche de celui-ci.
[0045] La caméra 31 est reliée à une unité de traite-
ment 32 (Fig. 1) qui a pour but essentiel d'analyser l'ima-
ge captée par ladite caméra et d'en déduire des infor-
mations sur le fonctionnement de l'unité de gestion de
l'installation 30. Plus précisément, par cette analyse,
l'unité 32 détermine au moins une caractéristique d'au
moins un point de l'image captée par le ou chaque sen-
seur d'images 31 et déduit, de cette ou ces caractéris-
tiques, des informations qui peuvent être utilisées par
le système de gestion de l'installation, en particulier par
son unité de gestion 30.
[0046] Par exemple, le traitement opéré par l'unité 32
est un traitement numérique de reconnaissance, dans
l'image captée par la caméra 31, d'une forme particuliè-
re, par exemple préalablement mémorisée, d'évaluation
d'une caractéristique de la forme reconnue dans l'image
(telle que la dimension de cette forme, la couleur, la géo-
métrie, etc.) et de déduction, de cette caractéristique,
desdites informations.
[0047] A la Fig. 2, au niveau de chaque zone palière
41 à 4n, la cage d'ascenseur 10 est pourvue d'un objet
61 à 6n qui, d'une part, porte l'identification de la zone
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palière 41 à 4n à laquelle il est lié et, d'autre part, l'état
d'appel ou non de cette zone palière. Comme cela est
visible à la Fig. 2, chaque objet est lumineux et présente
la forme de chiffre représentatif du numéro de la zone
palière. Au repos, lorsque aucune zone palière 41 à 4n
n'est dans un état d'appel, tous les objets 61 à 6n sont
éteints. Par contre, dès qu'un utilisateur se trouvant sur
une zone palière (par exemple la zone palière 42 à la
Fig. 2) appelle la cabine d'ascenseur 20 et tant que la
cabine 20 n'a pas servi ladite zone palière, l'objet cor-
respondant (ici 62) s'allume.
[0048] L'unité de traitement 32 reconnaît dans l'image
captée par la caméra 31 que l'objet qui porte le chiffre
2 est allumé et déduit que la zone palière 42 correspon-
dante est demanderesse. Cette information est ensuite
transmise à l'unité de gestion 30 qui, selon un algorith-
me connu en soi, pilote le moteur M en en tenant comp-
te.
[0049] On notera que d'autres objets portant des
messages explicites (Par exemple : "alarme en 2",
"maintenance en 3") pourraient également identifier l'in-
formation utile à la gestion de l'installation, information
liée à une zone palière ou à une autre zone et, lorsque
l'objet correspondant est allumé (ou éteint), signifier
l'existence de l'état correspondant à ce message.
[0050] Les numéros de zones palières ou les messa-
ges explicites peuvent se trouver sous forme codée. Par
exemple, chaque objet est pourvu de trois points lumi-
neux dont les significations sont les suivantes : =
appel ; = alarme ; = maintenance;
= appel + alarme; etc.). De même, le numéro de zone
palière est par exemple indiqué sous la forme codée sui-
vante = 1, = 2, = 3, = 4, etc.).
D'autres codages sont envisageables.
[0051] On notera que, pour que toutes les zones de
la cage d'ascenseur 10 soient captées, il peut être né-
cessaire d'utiliser au moins deux caméras, une dont
l'axe de visée est tourné vers la partie supérieure de la
cage 10 et l'autre dont l'axe de visée est tourné vers la
partie inférieure de la cage 10.
[0052] Par exemple encore, le traitement opéré par
l'unité 32 est un traitement numérique de reconnaissan-
ce, dans l'image captée par la caméra 31, d'une forme
particulière, par exemple préalablement mémorisée,
d'évaluation de la dimension de cette forme reconnue
dans l'image et de déduction, de cette dimension, de la
position du ou des objets constituant cette forme relati-
vement à la cabine d'ascenseur 20. Par exemple, dans
l'arrangement qui est montré à la Fig. 1, l'unité de trai-
tement 32 va pouvoir déduire de l'analyse de l'image
captée par la caméra 31 la distance qui sépare le pla-
fond 11 de la cabine 20.
[0053] Pour ce faire, par exemple, l'unité de traite-
ment 32 possède un certain nombre d'images Ik enre-
gistrées pour différentes hauteurs Hk de la cabine d'as-
censeur 20. Ces images Ik ont été enregistrées dans
une phase d'initialisation lors de la mise en place de
l'installation d'ascenseur. A tout instant, l'unité 32 com-

pare alors l'image captée par la caméra 31 avec ces
images enregistrées Ik et détermine celle Ik0 qui est la
plus vraisemblable. De là, elle déduit la hauteur Hk0 de
la cabine d'ascenseur 20 correspondant à l'image Ik0.
[0054] Elle pourra également le faire en considérant
l'ordonnée x (ou abscisse y) (voir Figs. 3a à 3c) par rap-
port à l'axe optique OO' de la caméra 31 du point image
conjugué d'un point objet P (ou point réel, comme par
exemple l'angle droit du plafond 11) ou de l'image con-
juguée d'un objet, ordonnée (ou abscisse) de laquelle
elle déduira la hauteur H. Cette déduction pourra se fai-
re, comme précédemment, par comparaison avec des
valeurs d'ordonnée x ou d'abcisse y préalablement en-
registrées pour différentes hauteurs H. Elle peut égale-
ment le faire par calcul à l'aide de la relation suivante :

où X est la distance réelle qui sépare le point objet
P de l'axe optique OO' de l'objectif de la caméra, x est
l'ordonnée dans l'image captée du point image conju-
gué du point objet P et f est la distance focale de l'objectif
de la caméra 31.
[0055] Dans l'expression ci-dessus, la hauteur H est
comptée entre le plan de la lentille constituant l'objectif
de la caméra utilisée et le point objet analysé P.
[0056] On notera que ce mode de réalisation suppose
que l'axe optique OO' soit invariant, dans l'image captée
par la ou les caméras 31, avec le déplacement de la
cabine 20, ce qui suppose que l'axe de visée de la ca-
méra 31 soit dans un même plan que la direction de dé-
placement de la cabine 20.
[0057] On notera que l'analyse d'images réalisée par
l'unité de traitement 32 doit permettre de reconnaître,
parmi tous les points de l'image captée, précisément le
point objet P.
[0058] Les modes de réalisation précédemment dé-
crits imposent que la caméra 31 puisse détecter une
image sans qu'il y ait apport de lumière dans la cage
d'ascenseur 10. Si tel n'est pas le cas, il y a toujours
possibilité d'un apport. L'utilisation d'une caméra infra-
rouge peut également apporter une solution à ce pro-
blème.
[0059] Une autre solution consiste à matérialiser le
point objet P au moyen d'un spot lumineux dont la po-
sition dans l'image captée permet, conformément à une
des méthodes décrites précédemment, de déterminer
la hauteur de la cabine d'ascenseur 20 dans la cage 10.
Un tel spot est par exemple constitué d'une diode élec-
troluminescente ou autre émettant, soit dans le domaine
du visible et dans ce cas la caméra 31 est du type qui
peut détecter une image dans le domaine du visible, soit
dans le domaine de l'infrarouge et, dans ce cas, la ca-
méra 31 est du type qui peut détecter une image dans
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le domaine infrarouge.
[0060] Une autre solution est maintenant décrite en
relation avec les Figs. 4a à 4c. Dans ces Figs., le plafond
11 de la cage d'ascenseur 10 est pourvu de deux spots
lumineux 12a et 12b. Par exemple, comme précédem-
ment, ces spots lumineux 12a et 12b sont constitués de
diodes électroluminescentes.
[0061] On notera que ces objets lumineux 12a et 13b
appartiennent à une même droite perpendiculaire à la
direction de déplacement de la cabine d'ascenseur 10.
De plus, les spots 12a et 12b sont distants l'un de l'autre
d'une distance réelle D connue. Selon l'écartement d
dans l'image captée entre les deux points images con-
jugués des objets matérialisés par les spots 12a et 12b,
il est possible de déterminer la hauteur de la cabine
d'ascenseur 20 dans la cage 10.
[0062] Comme précédemment, l'unité de traitement
32 doit être capable de reconnaître les objets dans l'ima-
ge captée par la caméra 31.
[0063] Elle pourra le faire par comparaison de la va-
leur d mesurée par analyse de l'image captée par la ca-
méra 31 avec des valeurs enregistrées, lors d'une pha-
se d'initialisation, de l'écartement dk pour différentes
hauteurs Hk de la cabine 20. La hauteur Hk0 correspond
à la hauteur pour laquelle la valeur dk est la plus proche
de la valeur d.
[0064] Elle peut également le faire par calcul à l'aide
de la relation suivante :

où D est la distance réelle qui sépare les deux ob-
jets 12a et 12b, d est l'écartement des deux images ob-
tenues dans l'image captée et f est la distance focale de
l'objectif de la caméra 31.
[0065] Comme précédemment, dans l'expression ci-
dessus, la hauteur H est comptée entre le plan de la
lentille constituant l'objectif de la caméra utilisée et le
point objet analysé P.
[0066] Par exemple, si la distance D est égale à 1m
et la focale f est de 50 mm, pour un écartement de d =
15 mm, la hauteur H sera de 3,4 m alors que pour un
écartement d de 1 mm, elle sera de 50 m.
[0067] On constate, dans ces différents modes de
réalisation, que l'information qui est déduite par l'unité
de traitement d'images 32 est une information de posi-
tion relative de la cabine 20 par rapport à au moins un
objet (par exemple tous les objets qui se trouvent dans
le champ de la caméra 31, un seul ou deux points objets
P) et, ce, à partir de l'analyse de l'image conjuguée du
ou desdits objets dans l'image captée par la caméra 31.
Dans les modes de réalisation décrits jusqu'ici, le ou les
objets utilisés sont considérés comme des points de ré-
férence par rapport auxquels est déterminée la position

de la cabine 20.
[0068] On propose ci-après une autre application de
la présente invention dans laquelle c'est maintenant la
cabine 20 qui est utilisée comme référence et, de la po-
sition relative par rapport à la cabine 20 du ou des objets
captés par la caméra 31, on va déduire la position réelle
du ou de ces objets. On comprendra que, si par ailleurs,
on a déterminé la position de la cabine 20 par rapport à
la cage d'ascenseur 10, on pourra également connaître
la position du ou de ces objets par rapport aussi à la
cage d'ascenseur 10. On parlera alors de position ab-
solue de l'objet.
[0069] Par exemple, dans des modes de réalisation
de l'invention, le ou chaque objet dont on veut connaître
la position est un objet lumineux représentatif de l'état
d'au moins une information relative à une zone palière :
existence d'un appel pour ladite zone, alarme pour la
zone, opération de maintenance en cours sur ladite zo-
ne, etc.
[0070] On a représenté, à la Fig. 5, une installation
d'ascenseur conforme à la présente invention dont la
cabine d'ascenseur 20 est pourvue cette fois-ci de deux
caméras 31a et 31b dont l'une a son axe de visée qui
est tourné vers la partie de la cage d'ascenseur 10 au-
dessus de la cabine 20 et dont l'autre a son axe de visée
qui est tourné vers la partie inférieure au-dessous de la
cabine 20. Elle comporte de plus, à chaque zone palière
1 à n, un dispositif d'indication 501 à 50n d'un état d'au
moins une information relative à cette zone palière qui,
à la Fig. 5, est un dispositif d'enregistrement d'appel.
[0071] Il pourrait également s'agir d'un dispositif d'in-
dication d'un état d'alarme, de maintenance ou autre,
relatif à la zone palière considérée ou, comme on le ver-
ra par la suite, une combinaison de tels dispositifs.
[0072] Comme on peut le voir sur la Fig. 5, chaque
dispositif d'indication 501 à 50n est pourvu, d'une part,
d'un organe de détection de l'état relatif à la zone palière
considérée qui, dans le cas de la Fig. 5 où le dispositif
d'indication 501 à 50n est un dispositif d'enregistrement
d'appel, est un bouton 511 à 51n sur la zone palière 1 à
n correspondante et, d'autre part, d'un spot lumineux
521 à 52n dans la cage d'ascenseur au niveau de la zone
palière correspondante.
[0073] Chaque dispositif d'indication d'état 50i se
trouvant sur la zone palière i fonctionne de la manière
suivante. Dans un premier état, par exemple lorsque
aucun appel n'est lancé, le spot 52i est également dans
un premier état (éteint ou allumé) et ce, jusqu'à ce que
ce premier état change.
[0074] Cette situation est montrée à la Fig. 6a où l'on
voit l'image captée par la caméra 31a. Ici, le premier état
correspond à un état éteint.
[0075] Lorsque le premier état change pour devenir
un second état, par exemple lorsqu'un utilisateur U lan-
ce un appel pour que la cabine d'ascenseur 20 s'arrête
au niveau de la zone palière i sur laquelle il se trouve
et appuie donc pour ce faire sur le bouton 51i, le spot
lumineux 52i, entre dans un second état, dit état d'appel
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(respectivement allumé ou éteint). Cette situation est
alors celle qui est montrée à la Fig. 6b où le second état
correspond à l'émission de rayons lumineux.
[0076] L'unité de traitement d'images 32, de la posi-
tion de l'image conjuguée du spot 52i dans l'image cap-
tée par l'une ou l'autre des caméras 31a, 31b, détermine
alors la position relative du spot 52i par rapport à la ca-
bine d'ascenseur 20. Elle pourra utiliser une des métho-
des précédemment décrites : comparaison avec des
images préalablement enregistrées, position de l'image
dans l'image captée, mesure de l'ordonnée x (ou abs-
cisse y) du point image, etc.
[0077] De cette position relative et de la position ab-
solue de la cabine d'ascenseur 20 dans la cage d'as-
censeur 10, l'unité de traitement d'images 32 détermine
la position absolue de l'objet considéré. De là, elle dé-
termine l'identification de la zone palière appelante i et
transmet alors l'état de l'information (ici d'information
d'appel) à l'unité de gestion 30.
[0078] On notera que pour déterminer l'identification
de la zone palière appelante i, l'unité de traitement
d'images 32 peut également déterminer le nombre de
spots 52j qui se trouvent respectivement au-dessus et
au-dessous (ou à droite et à gauche) de celui 52i. dans
l'état d'appel.
[0079] Lorsque l'état de l'information relative à la zone
palière i change de nouveau pour redevenir le premier
état (par exemple lorsque la zone palière i a été servie),
le spot lumineux 52i s'éteint (s'allume respectivement).
[0080] Au lieu d'un seul spot lumineux 52i, chaque
dispositif d'appel 50i dans une zone palière i peut com-
porter un couple de spots lumineux 52ai et 52bi dont la
distance réelle D est identique pour toutes les zones pa-
lières 1 à n. Les deux spots 52ai et 52bi d'un même cou-
ple appartiennent à une même droite perpendiculaire à
l'axe de déplacement de ou des caméras 31a et 31b.
Par exemple, comme cela est représenté à la Fig. 7,
lesdits deux spots 52ai et 52bi sont disposés sur le lin-
teau de la porte palière 4i. Par mesure de l'écartement
d entre les deux points images des deux spots dans
l'état d'appel, il est possible de connaître la position re-
lative de la zone palière i par rapport à la cabine d'as-
censeur 20 (conformément à la méthode décrite précé-
demment) et de là, leur position absolue. Enfin, il est
encore possible de déterminer l'identification de la zone
palière concernée par l'indication d'état correspondant.
[0081] Dans le mode de réalisation qui vient d'être dé-
crit, chaque spot lumineux 52i porte à la fois l'information
d'identification de la zone palière i considérée et l'infor-
mation relative à cette palière (ici l'existence d'un appel).
En effet, lorsqu'un spot lumineux 52i est dans son se-
cond état, cela identifie, d'une part, la zone palière i et
cela signifie, d'autre part, qu'un appel a été enregistré
à cette zone palière i.
[0082] On notera que d'autres zones que des zones
palières peuvent être prises en compte par un tel sys-
tème. Il pourrait s'agir de la zone voisine de la salle des
machines, d'une zone où se trouve un appareil détermi-

né, etc., zones pour lesquelles il pourrait être intéres-
sant de détecter un état d'alarme, un état de maintenan-
ce, etc.
[0083] Dans le mode de réalisation suivant de la pré-
sente invention représenté aux Figs. 8a et 8b, chaque
zone palière i est pourvue d'un premier spot lumineux
53i qui est constamment allumé et d'un second spot 52i
s'allumant (ou s'éteignant) selon l'information relative à
la zone palière i qui est à transmettre. Ces spots 52i et
53i sont suffisamment voisins l'un de l'autre pour que la
caméra 31a ou 31b puisse facilement les considérer
comme étant liés à la même zone palière i. Le premier
spot lumineux 53i a pour fonction d'identifier la zone pa-
lière i, par exemple par comptage des nombres de spots
53i allumés respectivement au-dessus et au-dessous
du spot 52i que l'on considère. Quant à l'état du spot
52i, il permet de déterminer la valeur prise par l'informa-
tion relative à la zone palière i.
[0084] Selon une autre variante, l'un ou l'autre ou les
deux spots 52i et 53i sont en réalité des afficheurs. Le
premier 52i indique en clair (par exemple : "appel", "alar-
me", "maintenance", etc.) ou sous forme codée ( par
exemple : = appel ; = alarme ; =
maintenance; = appel + alarme; etc.) la valeur
de l'information (qui peut être complexe) relative à la zo-
ne palière considérée. De même, le second indique en
clair ( par exemple : "1", "2", "3", etc) ou sous forme co-
dée (par exemple : = 1, = 2, = 3,

= 4, etc.) l'identification de la zone palière considé-
rée.
[0085] Par exemple, à la Fig. 9, la zone palière 3 est
dans un état de maintenance alors que la zone palière
1 est dans un état d'appel.
[0086] De manière générale, en tant que caméra, on
pourra utiliser tout type de senseur d'images dont le
nombre de pixels dépendra de la précision de la mesure
que l'on recherche.

Revendications

1. Installation d'ascenseur comprenant essentielle-
ment une cabine (20) pouvant circuler dans une ca-
ge d'ascenseur (10) et un système de gestion de
ladite installation d'ascenseur, caractérisée en ce
que ledit système de gestion comprend au moins
un senseur d'images (31; 31a, 31b) pouvant capter
une image de la cage d'ascenseur (10) et une unité
de traitement (32) prévue pour reconnaître au
moins un point de l'image captée par ledit senseur,
pour déterminer au moins une caractéristique dudit
ou de chaque point ainsi reconnu et pour déduire,
de ladite ou de chaque caractéristique ainsi déter-
minée, des informations utiles à la gestion de ladite
installation d'ascenseur.

2. Installation d'ascenseur selon la revendication 1,
caractérisée en ce que la cage d'ascenseur (10)
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est pourvue d'au moins un objet portant, d'une part,
l'identification d'une information utile à la gestion de
ladite installation d'ascenseur et, d'autre part, l'état
de ladite information, et en ce que ladite unité de
traitement (32) détermine, à partir de l'image dudit
ou de chaque objet dans l'image captée par ledit
senseur, l'état dudit objet et en déduit l'état de ladite
information.

3. Installation d'ascenseur selon la revendication 2,
caractérisée en ce que chaque objet porte l'iden-
tification d'une zone palière et peut présenter, d'une
part, un premier état lorsqu'un utilisateur a appelé
ladite cabine d'ascenseur (20) depuis ladite zone
palière et tant que ladite cabine (20) n'a pas servi
ladite zone et, d'autre part, un état de repos.

4. Installation d'ascenseur selon la revendication 2 ou
3, caractérisée en ce qu'au moins un objet porte
l'identification d'une information d'alarme et/ou de
maintenance et l'état de ladite information.

5. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que ladite unité de traitement (32) est prévue
pour déterminer la position dans l'image captée de
l'image d'au moins un point de ladite cage d'ascen-
seur (10), pour déduire de ladite position la position
relative du ou de chaque point (P; 52i, 53i, 52ai, 52bi)
et de ladite cabine d'ascenseur (20) et pour déduire
desdites positions relatives des informations utiles
à la gestion de ladite installation d'ascenseur.

6. Installation d'ascenseur selon la revendication 5 ou
6, caractérisée en ce que la cage d'ascenseur (10)
est pourvue d'au moins un objet fixe dont ladite uni-
té de traitement (32) peut reconnaître de manière
univoque l'image dans l'image captée par ledit ou
chaque senseur, ladite unité de traitement (32)
étant prévue pour déduire de la position de l'image
reconnue dudit ou chaque objet (P) dans l'image
captée, la hauteur de la cabine d'ascenseur (20)
dans ladite cage d'ascenseur (10).

7. Installation d'ascenseur selon la revendication 6,
caractérisée en ce que chaque objet est un spot
lumineux.

8. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que ladite unité de traitement (32) est prévue
pour reconnaître dans l'image captée de l'image au
moins une paire de points de ladite cage d'ascen-
seur (10), lesdits deux points d'une paire apparte-
nant à une même droite perpendiculaire à la direc-
tion de déplacement de ladite cabine d'ascenseur
(20) dans ladite cage d'ascenseur (10), pour déter-
miner la distance (d) séparant les deux images des
points de chaque paire et pour déduire de cette dis-
tance (d) la distance relative de chaque paire de

points à ladite cabine d'ascenseur et de là des in-
formations utiles à la gestion de ladite installation
d'ascenseur.

9. Installation d'ascenseur selon la revendication 8,
caractérisée en ce que la cage d'ascenseur (10)
est pourvue d'au moins une paire d'objets fixes dont
ladite unité de traitement (32) peut reconnaître de
manière univoque les images dans l'image captée
par ledit ou chaque senseur, ladite unité de traite-
ment (32) étant alors prévue pour déduire de la dis-
tance relative de chaque paire de points à ladite ca-
bine d'ascenseur, la hauteur de la cabine d'ascen-
seur (20) dans ladite cage d'ascenseur (10).

10. Installation d'ascenseur selon la revendication 8,
caractérisée en ce que chaque objet est un spot
lumineux.

11. Installation d'ascenseur selon les revendications 5
à 10, caractérisée en ce qu'elle comporte des ob-
jets (P) disposés dans des zones particulières de
ladite cage (10) et pouvant prendre différents états
en fonction d'informations relatives auxdites zones
correspondantes, ladite unité de traitement (32)
étant prévue pour reconnaître lesdits objets, pour
identifier une zone à partir de la position de l'image
d'un desdits objets dans l'image captée et pour dé-
terminer l'état dudit objet de la zone identifiée et de
là, déduire les informations relatives à ladite zone.

12. Installation d'ascenseur selon la revendication 11,
caractérisée en ce que chaque objet est constitué
d'au moins un spot lumineux qui, allumé, corres-
pond à un premier état de l'information relative à la
zone correspondante et, éteint, correspond à un se-
cond état de l'information relative à la zone corres-
pondante.

13. Installation d'ascenseur selon la revendication 11,
caractérisée en ce que chaque objet est constitué
d'une pluralité de spots lumineux dont l'un est cons-
tamment dans un état allumé et l'autre ou les autres
se trouvent dans un état correspondant à des infor-
mations relatives à ladite zone correspondante, la-
dite unité de traitement (32) étant prévue pour re-
connaître lesdits spots constamment allumés, pour
identifier une zone à partir de la position dans l'ima-
ge captée de l'image d'un desdits spots constam-
ment allumés et pour déterminer l'état desdits
autres spots de la zone identifiée et de là, déduire
les informations relatives à ladite zone.

14. Installation d'ascenseur selon la revendication 11,
caractérisée en ce que chaque objet est constitué
d'une pluralité de spots lumineux dont une paire est
constamment dans un état allumé et dont l'autre ou
les autres spots se trouvent dans un état correspon-
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dant à des informations relatives à ladite zone cor-
respondante, ladite unité de traitement (32) étant
prévue pour reconnaître les paires de spots cons-
tamment allumés, pour identifier une zone à partir
de la position de l'image d'une paire de spots dans
l'image captée en déterminant la distance (d) sépa-
rant lesdites deux images de chaque paire de spots,
en déduisant de cette distance (d) la distance rela-
tive de chaque objet (P; 52i, 53i, 52ai, 52bi) à ladite
cabine d'ascenseur (20) puis la position absolue du-
dit objet dans ladite cage d'ascenseur (10), et pour
déterminer l'état desdits autres spots de la zone
identifiée et de là, déduire les informations relatives
à ladite zone.

15. Installation d'ascenseur selon une des revendica-
tions 11 à 14, caractérisée en ce que des objets
sont disposés dans les zones palières et peuvent
donc prendre différents états en fonction d'informa-
tions relatives auxdites zones palières.

16. Installation d'ascenseur selon la revendication 15,
caractérisée en ce que chaque objet disposé dans
une zone palière prend, d'une part, un état d'appel
lorsqu'un utilisateur a appelé ladite cabine d'ascen-
seur (20) depuis cette zone et tant que ladite cabine
(20) n'a pas servi ladite zone et, d'autre part, un état
de repos autrement.

17. Installation d'ascenseur selon les revendications 14
à 16, caractérisée en ce qu'au moins un desdits
objets peut prendre des états d'alarme ou des états
de maintenance liés à la zone correspondante.

18. Procédé de gestion d'une installation d'ascenseur
comprenant essentiellement une cabine (20) pou-
vant circuler dans une cage d'ascenseur (10), ca-
ractérisé en ce qu'il comprend les étapes
suivantes :

a) capter une image de la cage d'ascenseur
(10) par au moins un senseur d'images (31;
31a, 31b),
b) analyser l'image captée,
c) déterminer au moins une caractéristique
d'au moins un point de l'image captée par ledit
senseur,
d) déduire des informations utiles à la gestion
de ladite installation d'ascenseur.

19. Procédé de gestion d'une installation d'ascenseur
selon la revendication 18, caractérisé en ce qu'il
comprend en outre les étapes suivantes :

e) pourvoir la cage d'ascenseur (10) d'au moins
un objet portant, d'une part, l'identification
d'une information utile à la gestion de ladite ins-
tallation d'ascenseur et, d'autre part, l'état de

ladite information, et après analyse de l'image
captée par l'étape b),
f) déterminer, à partir de l'image dudit ou de
chaque objet dans l'image captée par ledit sen-
seur, l'état dudit objet pour en déduire l'état de
ladite information.

20. Procédé de gestion d'une installation d'ascenseur
selon la revendication 19, caractérisé en ce que
l'étape e) consiste à pourvoir la cage d'ascenseur
d'au moins un objet portant l'identification d'une zo-
ne palière et pouvant présenter, d'une part, un pre-
mier état lorsqu'un utilisateur a appelé ladite cabine
d'ascenseur (20) depuis ladite zone palière et tant
que ladite cabine (20) n'a pas servi ladite zone et,
d'autre part, un état de repos.

21. Procédé de gestion d'une installation d'ascenseur
selon la revendication 19 ou 20, caractérisé en ce
qu'au moins un objet porte l'identification d'une in-
formation d'alarme et/ou de maintenance et l'état
de ladite information.

22. Procédé de gestion d'une installation d'ascenseur
selon la revendication 18, caractérisé en ce que
l'étape c) consiste à déterminer la position dans
l'image captée de l'image d'au moins un point de
ladite cage d'ascenseur (10), et en ce que l'étape
d) consiste à déduire de ladite position la position
relative du ou de chaque point (P; 52i, 53i, 52ai, 52bi)
et de ladite cabine d'ascenseur (20) et puis à dédui-
re desdites positions relatives des informations uti-
les à la gestion de ladite installation d'ascenseur.

23. Procédé de gestion selon la revendication 22, ca-
ractérisé en ce que l'étape e) consiste à pourvoir
ladite cage d'ascenseur d'au moins un objet fixe
dont il est possible de reconnaître de manière uni-
voque l'image dans l'image captée par ledit ou cha-
que senseur, l'étape d) consistant à déduire de la
position de l'image reconnue dudit ou de chaque
objet (P) dans l'image captée, la hauteur de la ca-
bine d'ascenseur (20) dans ladite cage d'ascenseur
(10).

24. Procédé de gestion selon la revendication 18, carac-
térisé en ce que l'étape c) consiste, d'une part, à
reconnaître dans l'image captée de l'image au moins
une paire de points de ladite cage d'ascenseur (10)
qui appartiennent à une même droite perpendiculai-
re à la direction de déplacement de ladite cabine
d'ascenseur (20) dans ladite cage d'ascenseur (10),
et, d'autre part, à déterminer la distance (d) séparant
les deux images des points de chaque paire et en
ce que l'étape d) consiste à déduire de cette distan-
ce (d) la distance relative de chaque paire de points
à ladite cabine d'ascenseur et de là des informations
utiles à la gestion de ladite installation d'ascenseur.
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25. Procédé de gestion selon la revendication 24, ca-
ractérisé en ce que l'étape e) consiste à pourvoir
la cage d'ascenseur (10) d'au moins une paire d'ob-
jets fixes dont il est possible de reconnaître de ma-
nière univoque les images dans l'image captée par
ledit ou chaque senseur, ladite étape d) consistant
à déduire de la distance relative de chaque paire de
points à ladite cabine d'ascenseur, la hauteur de la
cabine d'ascenseur (20) dans ladite cage d'ascen-
seur (10).

26. Procédé de gestion selon une des revendications
22 à 25, caractérisé en ce que l'étape e) consiste
à pourvoir ladite cage d'ascenseur (10) d'objets (P)
disposés dans des zones particulières de ladite ca-
ge (10) et pouvant prendre différents états en fonc-
tion d'informations relatives auxdites zones corres-
pondantes, l'étape c) consistant à reconnaître les-
dits objets, pour identifier une zone à partir de la
position de l'image d'un desdits objets dans l'image
captée et pour déterminer l'état dudit objet de la zo-
ne identifiée.

27. Procédé de gestion selon la revendication 26, ca-
ractérisé en ce que l'étape e) consiste à pourvoir
ladite cage d'ascenseur (10) d'au moins un spot lu-
mineux qui, allumé ou éteint, correspond à un pre-
mier état de l'information relative à la zone corres-
pondante et, éteint ou allumé, correspond à un se-
cond état de l'information relative à la zone corres-
pondante.

28. Procédé de gestion d'installation d'ascenseur selon
la revendication 27, caractérisé en ce que ladite
étape e) consiste à pourvoir ladite cage d'ascen-
seur (10) d'une pluralité de spots lumineux dont l'un
est constamment dans un état allumé et l'autre ou
les autres se trouvent dans un état correspondant
à des informations relatives à ladite zone corres-
pondante, en ce que l'étape c) consiste, d'une part,
à reconnaître lesdits spots constamment allumés et
à identifier une zone à partir de la position dans
l'image captée de l'image d'un desdits spots cons-
tamment allumés et, d'autre part, à déterminer l'état
desdits autres spots de la zone identifiée.

29. Procédé de gestion selon la revendication 26, ca-
ractérisé en ce que ladite étape e) consiste à pour-
voir ladite cage d'ascenseur (10) d'une pluralité de
spots lumineux dont une paire est constamment
dans un état allumé et dont l'autre ou les autres
spots se trouvent dans un état correspondant à des
informations relatives à ladite zone correspondan-
te, et en ce que l'étape c) consiste, d'une part, à
reconnaître les paires de spots constamment allu-
més et à identifier une zone à partir de la position
de l'image d'une paire de spots dans l'image captée
en déterminant la distance (d) séparant lesdites

deux images de chaque paire de spots, et, d'autre
part, à déduire de cette distance (d) la distance re-
lative de chaque objet (P; 52i, 53i, 52ai, 52bi) à ladite
cabine d'ascenseur (20) puis la position absolue du-
dit objet dans ladite cage d'ascenseur (10), l'étape
d) consistant à déterminer l'état desdits autres
spots de la zone identifiée et à déduire les informa-
tions relatives à ladite zone.

30. Procédé de gestion selon une des revendications
26 à 29, caractérisé en ce que ladite étape e) con-
siste à pourvoir lesdits objets dans les zones paliè-
res, lesdits objets pouvant prendre différents états
en fonction d'informations relatives auxdites zones
palières.

31. Procédé de gestion selon la revendication 30, ca-
ractérisé en ce que chaque objet disposé dans une
zone palière peut prendre, d'une part, un état d'ap-
pel lorsqu'un utilisateur a appelé ladite cabine d'as-
censeur (20) depuis cette zone et tant que ladite
cabine (20) n'a pas servi ladite zone et, d'autre part,
un état de repos autrement.

32. Procédé de gestion selon les revendications 29 à
31, caractérisé en ce qu'au moins un desdits ob-
jets peut prendre des états d'alarme ou des états
de maintenance liés à la zone correspondante.

33. Système de gestion d'une installation d'ascenseur
comprenant essentiellement une cabine (20) pou-
vant circuler dans une cage d'ascenseur (10) et pré-
vu pour mettre en oeuvre un procédé de gestion de
ladite installation d'ascenseur selon une des reven-
dications 18 à 32, caractérisé en ce qu'il comprend
un senseur d'images (31; 31a, 31b) pour mettre en
oeuvre l'étape a) dudit procédé et une unité de trai-
tement (32) pour mettre en oeuvre les étapes b), c)
et d) et éventuellement f).
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